
Existe-t-il des sanctions pénales spécifiques aux DRH ?

Réponse courte

Il existe des sanctions pénales spécifiques applicables aux DRH au Luxembourg lorsqu’ils commettent ou participent

à des infractions dans l’exercice de leurs fonctions, telles que le travail illégal, la violation des règles sur la durée du

travail, le non-respect des obligations de santé et sécurité, la discrimination ou la violation de la protection des

données personnelles.

Les sanctions encourues varient selon la gravité de l’infraction et peuvent inclure des amendes, des peines

d’emprisonnement, l’interdiction d’exercer certaines fonctions, voire la fermeture temporaire de l’établissement. Le

DRH peut être poursuivi à titre personnel s’il a agi en connaissance de cause ou par négligence grave,

indépendamment de la responsabilité de l’employeur.

Définition

La responsabilité pénale des directeurs et responsables des ressources humaines (DRH) au Luxembourg découle

de leur rôle dans l’application et le respect de la législation du travail, notamment en matière de droit du travail, de

sécurité sociale, de santé et sécurité au travail, et de protection des données à caractère personnel. Les sanctions

pénales visent à réprimer les infractions commises dans l’exercice de leurs fonctions, qu’elles soient

intentionnelles ou résultent d’une négligence caractérisée.

Conditions d’exercice

Le DRH, en tant que représentant de l’employeur ou délégataire de pouvoirs, peut voir sa responsabilité pénale

engagée s’il participe personnellement à la commission d’une infraction prévue par le Code du travail, le Code pénal,

le Code de la sécurité sociale ou des lois spécifiques (ex. : loi modifiée du 4 avril 1974 relative au temps de travail, loi

du 17 juin 1994 sur la sécurité et la santé des travailleurs au travail). La responsabilité pénale suppose la réunion des

éléments constitutifs de l’infraction : un acte ou une omission prohibée par la loi, un lien de causalité, et l’élément

moral (intention ou négligence).

Modalités pratiques

Les infractions susceptibles d’entraîner des sanctions pénales pour un DRH incluent, entre autres :
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Le travail illégal (emploi de salariés non déclarés, absence de déclaration préalable à l’Inspection du travail et

des mines).

Les infractions relatives à la durée du travail, au repos hebdomadaire, aux congés légaux.

Le non-respect des obligations en matière de santé et sécurité au travail, notamment en cas d’accident grave

ou mortel.

La discrimination à l’embauche ou dans l’exécution du contrat de travail.

La violation des règles relatives à la protection des données personnelles des salariés.

Les sanctions pénales applicables varient selon la gravité de l’infraction : amendes, peines d’emprisonnement,

interdiction d’exercer certaines fonctions, voire fermeture temporaire de l’établissement. Le DRH peut être poursuivi à

titre personnel s’il est démontré qu’il a agi en connaissance de cause ou par négligence grave, indépendamment de

la responsabilité de la personne morale.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux DRH de formaliser la délégation de pouvoirs, de documenter les procédures internes, de

veiller à la formation continue sur les évolutions législatives et de mettre en place des contrôles internes efficaces.

Une vigilance particulière doit être portée à la conformité des déclarations sociales, à la gestion du temps de travail, à

la prévention des risques professionnels et à la protection des données. En cas de doute sur la légalité d’une

pratique, il convient de solliciter un avis juridique spécialisé.

Cadre juridique

La responsabilité pénale des DRH est encadrée principalement par :

Le Code du travail, notamment les articles L.211-1 et suivants relatifs à la déclaration de l’emploi, L.312-1 et

suivants sur la durée du travail, L.414-1 et suivants sur la santé et sécurité.

Le Code pénal, notamment les articles 222-1 et suivants relatifs aux atteintes à l’intégrité physique, 442-1 et

suivants sur la discrimination.

La loi modifiée du 4 avril 1974 relative au temps de travail.

La loi du 17 juin 1994 sur la sécurité et la santé des travailleurs au travail.

La loi du 1er août 2018 sur la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel.

La responsabilité pénale du DRH ne se substitue pas à celle de l’employeur personne morale, mais peut s’y ajouter en cas de

participation personnelle, de complicité ou de délégation de pouvoirs effective. La jurisprudence luxembourgeoise retient une

appréciation stricte des faits et des fonctions réellement exercées, indépendamment du titre ou de la fiche de poste.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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